
 

 

Conditions générales de la vente  

Le Commissaire-priseur procède à la vente aux enchères publiques et à l’expertise des 

meubles et objets anciens. Il est à votre disposition pour dresser toutes expertises mobilières 

en vue de partages, assurances, après décès, séparation de corps et biens, redressements et 

liquidations judiciaires, et notamment : Tableaux, bijoux, collections, livres, argenterie, armes 

anciennes, céramiques, mobiliers anciens et de style en général, de tout biens meubles, 

matériels et marchandises. Dans le cadre des assurances, il peut, avant le contrat, donner 

l’estimation des biens à garantir et, en cas de sinistre, défendre les intérêts de l’assuré. 

Connaissant le marché, il peut également conseiller les acheteurs.  

 

ESTIMATIONS 

 

Dans le catalogue, le prix de vente estimé figure à la suite de chaque lot. Il ne s’agit que d’une 

indication, le prix d’adjudication pouvant varier.  

 

CONDITIONS DE VENTE 

 

L’adjudicataire sera le plus offrant et dernier enchérisseur, et aura pour obligation de remettre 

ses nom et adresse. Le Commissaire-priseur habilité a la faculté discrétionnaire de refuser 

toute enchère, d’organiser les enchères de la façon qu’il juge convenable, de retirer tout lot de 

la vente, de réunir ou de séparer un ou plusieurs lots et, en cas d’erreur ou de contestation 

pendant ou après la vente, de désigner l’adjudicataire, de poursuivre les enchères, d’annuler 

la vente ou de remettre en vente tout lot en cas de contestation. 

 

En cas de contestation au moment des adjudications, c’est-à-dire s’il est établi que deux ou 

plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté une enchère équivalente, soit à haute voix, 

soit par signe, et réclament en même temps cet objet après le prononcé du mot « adjugé », le 

dit objet sera immédiatement remis en adjudication au prix proposé par les enchérisseurs et 

tout le public présent sera admis à enchérir à nouveau. Les éventuelles modifications aux 

conditions de vente ou aux descriptions du catalogue seront annoncées verbalement pendant 

la vente et notées sur le procès-verbal. 

Aucun lot ne sera remis aux acquéreurs avant acquittement de l’intégralité des sommes dues. 

En cas de paiement par chèque ou par virement, la délivrance des objets, pourra être différée 

jusqu’à l’encaissement. 

La vente des biens proposés n’emporte en aucun cas la cession des droits de propriété 

intellectuelle sur ceux-ci, tels que notamment les droits de reproduction ou de représentation. 

 

Les frais de dépôt sont, en ce cas, à la charge de l’adjudicataire. Il devra acquitter, en sus du 

montant de l’enchère, par lot, les frais et taxes suivants :  



 

 

FRAIS DE VENTE 

 

En sus du prix de l’adjudication, l’adjudicataire devra s’acquitter par lot les frais suivants : 25 

% TTC pour le volontaire, 10 % TTC pour les pièces d’or et 3 %TTC les lingots.  

 

PAIEMENT  

1 - La vente sera conduite en Euros. Le règlement des objets, ainsi que celui des taxes s’y 

appliquant, sera effectué dans la même monnaie. 

 

2 - Le paiement doit être effectué immédiatement après la vente. 

 

3 - L’adjudicataire pourra s’acquitter par les moyens suivants :  

• par carte bancaire en salle : VISA, UNION PAY et MASTERCARD 

• par chèque bancaire certifié en euros avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité en 

cours de validité. 

• par virement bancaire en euros : 

 

HÔTEL DES VENTES DE QUIMPER : Crédit Mutuel de Bretagne 

Code Banque : 15589 

Code guichet : 29768  

4 - Les chèques tirés sur une banque étrangère ne seront autorisés qu’après l’accord préalable 

de l’Etude, pour cela, il est conseillé aux acheteurs d’obtenir, avant la vente, une lettre 

accréditive de leur banque pour une valeur avoisinant leur intention d’achat, qu’ils 

transmettront à l’Etude. 

 

5 - En espèces : 

• jusqu’à 1 000 € frais et taxes compris lorsque le débiteur a son domicile fiscal en France ou 

agit pour les besoins d’une activité professionnelle. 

• jusqu’à 15 000 € frais et taxes compris lorsque le débiteur justifie qu’il n’a pas son domicile 

fiscal en France et n’agit pas pour les besoins d’une activité professionnelle.  

 

ORDRES D’ACHAT 

 

Un enchérisseur ne pouvant assister à la vente devra remplir, le formulaire d’ordre d’achat 

inclus dans ce catalogue ou sur internet ou en enchères en direct « live » sur les différents 

sites indiqués en page d’accueil. L’Etude agira pour le compte de l’enchérisseur, selon les 

instructions contenues dans le formulaire d’ordre d’achat, et au mieux des intérêts de ce 

dernier. 

 

Les ordres d’achat écrits ou les enchères par téléphone sont une facilité pour les clients. Ni 

l’Hôtel des ventes de Quimper, ni leurs employés ne pourront être tenus pour responsables en 

cas d’erreurs éventuelles ou omissions dans leur exécution comme en cas de non-exécution 



 

 

de ceux-ci. 

Lorsque deux ordres d’achat sont identiques, la priorité revient au premier ordre reçu.  

Il ne sera accepté aucune enchère téléphonique pour les lots dont l’estimation est inférieure à 

300 €.  

 

PRÉEMPTION 

 

Dans certains cas, l’état français peut exercer un droit de préemption sur les œuvres d’art ou 

les documents privés mis en vente publique. L’Etat se substitue alors au dernier enchérisseur. 

En pareil cas, le représentant de l’Etat fera la déclaration de préemption à l’Etude après le 

prononcé de l’adjudication de l’œuvre mise en vente et il en sera fait mention au procès-verbal 

de vente. La décision de préemption devra ensuite être confirmée dans un délai de quinze 

jours. L’Etude n’assume aucune responsabilité du fait des décisions administratives de 

préemption pouvant être prises. 

 

AVIS IMPORTANT AUX ACHETEURS, STOCKAGE ET ENLÈVEMENT DES 

ACHATS 

L’Hôtel des Ventes de Quimper conseillent aux acheteurs d’examiner avant la vente, avec 

soin, l’état des œuvres les intéressant. Pour leur faciliter la tâche, ils mettent à leur disposition 

des rapports sur l’état des lots. Les indications non seulement dans les rapports mais aussi 

dans les catalogues sont l’expression d’une simple opinion. 

 

A cet effet, l’absence, dans le catalogue ou le rapport d’état des mentions « restaurations, 

accidents... » n’implique nullement qu’un objet, meuble ou tableau soit exempt de tout défaut 

ou restauration. De même, une mention particulière n’implique pas qu’un bien soit exempt de 

tout autre défaut. En aucun cas elle ne saurait remplacer totalement un examen personnel de 

l’acquéreur éventuel. En conséquence, aucune réclamation ne sera recevable dès 

l’adjudication prononcée.  

1 - Les meubles, tableaux et objets volumineux adjugés qui n’auront pas été retirés par leurs 

acquéreurs, seront gardés à titre gracieux durant quinze jours ouvrés. Passé ce délai, des frais 

de dépôt pourront être supportés par les acquéreurs au tarif de 5 € HT par jour calendaire et 

par lot.  

2- Pour les expéditions de petits colis, nous travaillons avec notre prestataire M.B.E., BREST 

- email : mbe2787@mbefrance.fr – Tél. 02 29 63 12 38. Pour les meubles et objets d’art : 

Société Transport d’Arts – 06 60 14 07 64 et 06 61 68 78 65 - patrick.herviou29@gmail.com 

et les transports France et Etranger : Déménagements l’HERROU 

(contact@demenagementlherrou.com). 

3 - Assurance. Dès l’adjudication prononcée, les objets adjugés sont placés sous l’entière 

responsabilité de l’acheteur. Il lui appartiendra de faire assurer les lots dès l’adjudication. Les 

biens non retirés seront entreposés aux frais, risques et périls de l’acheteur, l’Hôtel des ventes 

de Quimper ne sera tenu d’aucune garantie concernant ces dépôts. L’Hôtel des ventes de 
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Quimper assurent le bien qui est stocké chez eux jusqu’à l’adjudication, l’acquéreur doit 

assurer le lot dès qu’il en est déclaré adjudicataire.  

4 - Enchères en live : 

Si vous souhaitez enchérir en ligne pendant la vente, veuillez vous inscrire sur les différents 

sites cités en page d’accueil. L’Hôtel des Ventes de Quimper se réservent le droit de demander, 

le cas échéant, un complément d’information avant votre inscription définitive pour enchérir 

en ligne.  

Toute enchère en ligne sera considérée comme un engagement irrévocable d’achat. Les frais 

de vente sont parfois majorés selon les sites. 

 

L’Hôtel des Ventes de Quimper ne peuvent garantir l’efficience de ce mode d’enchères et ne 

peuvent être tenus pour responsables d’un problème de connexion au service, pour quelque 

raison que ce soit.  

 

Enchères en direct via le service Live du site interencheres.com  

Si vous souhaitez enchérir en ligne pendant la vente, veuillez vous inscrire sur 

www.interencheres.com et effectuer une empreinte carte bancaire (ni votre numéro de carte 

bancaire, ni sa date d'expiration ne sont conservés). Vous acceptez de ce fait que 

www.interencheres.com communique à l’Hôtel des ventes de Quimper et la SELARL 

Tiphaine LE GRIGNOU tous les renseignements relatifs à votre inscription ainsi que votre 

empreinte carte bancaire.  

Ordre d’achat secret : l’Hôtel des ventes de Quimper et la SELARL Tiphaine LE GRIGNOU 

n’ont pas connaissance du montant maximum de vos ordres secrets déposés via 

interencheres.com. Vos enchères sont formées automatiquement et progressivement dans la 

limite que vous avez fixée. L’exécution de l’ordre s’adapte au feu des enchères en fonction 

des enchères en cours. Le pas d’enchère est définit par les intervealles suivants : jusqu’à 19 € 

:5€, de20 € à 199€ :10€, de 200€ à 499 €: 50 €, de 500 € à 999 € : 100 € , de 1000 € à 4999 € 

: 200 € , de 5000 € à 9999 € : 500 € , de 10000 € à 19999 € : 1000 € , de 20000 € à 49999 € : 

2000 € , de 50000 € à 99999 € : 5000€ , 100000 € et plus :10000 €.  

Si vous êtes adjudicataire en ligne, vous autorisez l’Hôtel des ventes de Quimper et la 

SELARL Tiphaine LE GRIGNOU, si elles le souhaitent, à utiliser votre empreinte carte 

bancaire pour procéder au paiement, partiel ou total, de vos acquisitions y compris les frais 

habituels à la charge de l’acheteur.  

Ces frais sont majorés:  

•Pour les lots volontaires, catégorie meubles et objet d’art et matériel professionnel, 

majoration de 3% HT du prix d'adjudication (soit+3,60%TTC)  

.•Pour les véhicules volontaires, majoration de 35 EUR HT par véhicule (soit+42 EUR TTC 

par véhicule)  



 

 

.•Pour les ventes judiciaires, pas de majoration des frais habituels. .•Pour les ventes 

caritatives, pas de majoration des frais habituels.  

l’Hôtel des ventes de Quimper et la SELARL Tiphaine LE GRIGNOU ne peuvent garantir 

l’efficience de ce mode d’enchères et ne peuvent être tenues pour responsables d’un problème 

de connexion au service, pour quelque raison que ce soit.  

En cas d’enchère simultanée ou finale d’un montant égal, il est possible que l’enchère portée 

en ligne ne soit pas prise en compte si l’enchère en salle étaint antérieure. En toute hypothèque, 

c’est le Commissaire-priseur qui sera le seul juge de l’enchère gagnante et de l’adjudication 

sur son procès-verbal.  

 

Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères (TEMIS) 

NOTICE D’INFORMATION 

Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de l’Hôtel des ventes de Quimper et 

de la SELARL Tiphaine LE GRIGNOU ou ayant fait l’objet d’un retard de paiement est 

susceptible d’inscription au Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères (« Fichier 

TEMIS ») mis en oeuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), société 

anonyme à directoire, ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun, 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 437 868 425.  

L’HÔTEL DES VENTES DE QUIMPER est abonné au Service TEMIS permettant la 

consultation et l’alimentation du Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères (« 

Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), 

société anonyme à directoire, ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun, 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 437 868 425. 

Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé après de L’HÔTEL DES VENTES DE 

QUIMPER ou ayant fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription au fichier 

TEMIS. 

(1) Finalité et base légale du Fichier TEMIS 

Le Fichier TEMIS recense les incidents de paiement des bordereaux d’adjudication (retards 

et défauts de paiement), quel que soit le mode de participation des enchérisseurs (présentiel 

ou à distance) et peut être consulté par toutes les structures de ventes aux enchères opérant en 

France et abonnées au service. 

L'enchérisseur est informé qu'à défaut de régularisation de son bordereau d'adjudication dans 

le délai mentionné sur le bordereau, une procédure d'inscription audit fichier pourra être 

engagée par L’HÔTEL DES VENTES DE QUIMPER. 

La mise en œuvre du Fichier TEMIS et son utilisation par L’HÔTEL DES VENTES DE 

QUIMPER est nécessaire aux fins de l’intérêt légitime des abonnés au Service TEMIS de 

prévenir les impayés et sécuriser ainsi les ventes aux enchères. 

(2) Organismes autorisés à consulter le Fichier TEMIS (destinataires) 



 

 

Le Fichier TEMIS peut être consulté par toute structure de vente abonnée (professionnels et 

sociétés habilités à diriger des ventes de meubles aux enchères publiques conformément à la 

réglementation applicable et notamment aux prescriptions du Titre II " Des ventes aux 

enchères " du Livre III du Code de commerce (ci-après les « Professionnels Abonnés »)), 

souhaitant se prémunir contre les impayés et sécuriser ainsi la participation aux ventes aux 

enchères qu’ils organisent. La liste des abonnés au Service TEMIS est consultable sur le site 

www.interencheres.com, menu « Acheter aux enchères », rubrique « Les commissaires- 

priseurs ». 

(3) Conséquence d’une inscription au Fichier TEMIS 

Dans le cas où un enchérisseur est inscrit au fichier TEMIS, L’HÔTEL DES VENTES DE 

QUIMPER pourra conditionner l’accès aux ventes aux enchères qu’elle organise à l’utilisation 

de moyens de paiement ou garanties spécifiques ou refuser temporairement la participation 

des enchérisseurs aux ventes aux enchères pour lesquels ces garanties ne peuvent être mises 

en œuvre. 

L’inscription au fichier TEMIS pourra avoir pour conséquence de limiter la capacité 

d’enchérir de l’enchérisseur auprès des professionnels abonnés au service TEMIS. Elle 

entraîne par ailleurs la suspension temporaire de l’accès au service « live » de la plateforme 

www.interencheres.com gérée par CPM, conformément aux conditions générales d’utilisation 

de cette plateforme. 

(4) Durée d’inscription 

Les enchérisseurs sont informés du fait que la durée de l'inscription sur le Fichier TEMIS est 

déterminée par le nombre de bordereaux d'adjudications restés impayés auprès des 

Professionnels Abonnés au Fichier TEMIS, par leurs montants cumulés et par leur 

régularisation ou non. La durée de l’inscription au Fichier TEMIS est réduite si l’Enchérisseur 

régularise l’ensemble des Incidents de paiement. Elle est augmentée lorsque l’enchérisseur est 

concerné par plusieurs bordereaux impayés inscrits au Fichier TEMIS. 

L’inscription d’un bordereau d’adjudication en incident de paiement est supprimée 

automatiquement au maximum à l’issue d’une durée de 24 mois lorsque l’enchérisseur ne fait 

l’objet que d’une seule inscription, et de 36 mois lorsque l’enchérisseur fait l'objet de plusieurs 

inscriptions. 

(5) Responsabilités 

Pour l’application de la législation en matière de protection des données personnelles, CPM 

et L’HÔTEL DES VENTES DE QUIMPER ont tous deux la qualité de responsable de 

traitement. 

CPM est responsable de la mise en œuvre du Fichier TEMIS, ce qui inclut notamment la 

collecte de données auprès des abonnés, la mutualisation et la diffusion des données à 

caractère personnel qui y sont recensées, ainsi que la sécurité du système d’information 

hébergeant le Fichier TEMIS. 

L’HÔTEL DES VENTES DE QUIMPER, en tant qu’abonné est responsable de son utilisation 

du Fichier TEMIS, ce qui inclut notamment la communication des données à caractère 



 

 

personnel relatives aux adjudicataires à CPM en vue de l’inscription au Fichier TEMIS, la 

vérification de l’exactitude et la mise à jour des données, la consultation, ainsi que la 

réutilisation des informations du Fichier TEMIS. 

(6) Droits des personnes 

Les enchérisseurs souhaitant savoir s’ils font l’objet d’une inscription au Fichier ou contester 

leur inscription peuvent adresser leurs demandes par écrit en justifiant de leur identité par la 

production d’une copie d’une pièce d’identité : 

- Pour les inscriptions réalisées par  L’HÔTEL DES VENTES DE QUIMPER : par écrit 

auprès de contact@hdvquimper.com 

- Pour les inscriptions réalisées par d’autres Professionnels Abonnés : par écrit auprès de 

Commissaires-Priseurs Multimédia 37 rue de Châteaudun, 75009 Paris, ou par e-mail 

contact@temis.auction. 

Toute demande tendant à l’exercice des droits d’effacement, de limitation, d’opposition dont 

dispose l’Enchérisseur en application de la législation en matière de protection des données 

personnelles, ainsi que toute autre contestation d’une inscription doit être adressée au 

Professionnel à l’origine de l’inscription qui effectuera une demande de mise à jour auprès de 

CPM. En cas de difficultés, l’enchérisseur a la faculté de saisir CPM en apportant toute 

précision et tout document justificatif afin que CPM puisse instruire sa réclamation. 

L’enchérisseur dispose également du droit de saisir la Commission nationale de l’informatique 

et des libertés (CNIL) [3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07, 

www.cnil.fr] d’une réclamation concernant son inscription au Fichier TEMIS. 

Pour en savoir plus concernant le Fichier TEMIS, l’enchérisseur est invité à consulter la 

politique de confidentialité de CPM accessible sur www.temis.auction. 

(7) Coordonnées de l’Enchérisseur 

e-mail et/ou à l’adresse postale déclarée par l’enchérisseur auprès de la structure lors de 

l’adjudication. L’enchérisseur doit informer L’HÔTEL DES VENTES DE QUIMPER de tout 

changement concernant ses coordonnées de contact. 

 

Passe Sanitaire et accès du public aux maisons de vente  

Les conditions d’accès ont changé: en application des dernières mesures gouvernementales, 

l’accès du public aux salles des ventes est conditionné, pour les personnes de plus de 16 ans, 

à la présentation du « passe sanitaire », sous format papier ou sous forme numérique (QR 

code). Le public doit en effet attester du résultat négatif d'un examen de dépistage virologique, 

ou du justificatif de statut vaccinal concernant la Covid-19 ou du certificat de rétablissement 

à la suite d'une contamination par la Covid-19. Cette obligation résulte du classement des 

salles des ventes parmi les établissements recevant du public de catégorie L. Elle s’applique 

à tous les visiteurs, quelles que soient les capacités d’accueil de la maison de ventes à compter 

du 31 août. Elle s’applique pour les expositions préalables comme pour les ventes, en salle 



 

 

comme à l’extérieur, y compris pour des ventes délocalisées. 

Les règles relatives à la distanciation (1 mètre entre chaque personne) restent applicables et 

le port du masque reste recommandé. Il n’y a plus de limites quantitatives à l’accueil du public. 

Ref.: Loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire et Décret n° 

2021-1059 du 7 août 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les 

mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire. Article 47-1 du décret 

n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la 

sortie de crise sanitaire.  

 


